Les étapes pour adhérer

La politique d’élargissement de l'Union européenne est régie par l’article 49 du traité sur l’Union européenne, qui dispose que tout Etat européen qui respecte les principes fondamentaux de l’UE énoncés à l'article 2 (dignité humaine, liberté, démocratie, Etat de droit, droits de l'homme...) peut demander à devenir membre de l’Union. 

L'UE a fixé des critères politiques et économiques pour l’adhésion, ainsi que des critères liés tant aux obligations résultant du statut d’État membre qu’à la capacité administrative à mettre en œuvre et appliquer la législation et les politiques de l'UE à 27.

Avant d'adhérer à l'Union européenne, plusieurs étapes doivent être franchies. 

Cinq pays sont actuellement candidats : la Croatie, la Turquie, l'ancienne République yougoslave de Macédoine, l'Islande et le Monténégro. Les négociations d'adhésion avec la Croatie et la Turquie ont démarré le 3 octobre 2005. Celles pour la Croatie se sont achevées le 30 juin 2011 et le pays devrait ainsi devenir le vingt-huitième membre de l'Union le 1er juillet 2013, une fois le traité d'adhésion signé et ratifié. 

L'ancienne République yougoslave de Macédoine est devenue officiellement candidate en décembre 2005, mais les négociations d’adhésion n’ont pas encore commencé. Les négociations en vue de l'adhésion de l'Islande à l'Union européenne ont été ouvertes le 26 juillet 2010. Le Monténégro s'est vu accorder le statut de candidat le 17 décembre 2010.

Les autres pays des Balkans occidentaux, à savoir l'Albanie, la Bosnie-Herzégovine et le Kosovo (en vertu de la résolution 1244 du Conseil de sécurité des Nations unies) ont été assurés de pouvoir adhérer à l'Union européenne lorsqu'ils seront prêts. On les appelle les pays candidats potentiels.  La Serbie quant à elle a été reconnue comme pays candidat ce 12 octobre 2011.


Dépôt de candidature

Aucune condition n'est requise pour déposer sa candidature. Néanmoins, en général, pour préparer le futur entrant à son adhésion, sa candidature est précédée d'un "accord d'association", qui met en place une zone de libre-échange avec l'UE. C'est un moyen pour l'Etat de commencer à intégrer dans son droit "l'acquis", c'est-à-dire les politiques de l'Union qu'il devra, à terme, entièrement adopter.

 

Statut de pays candidat

Le traité sur l'Union européenne pose une triple condition pour obtenir le statut de candidat : être un Etat ; être "européen" (critère géographique qui reste relativement indéterminé) ; respecter les valeurs de l'Union et s'engager à les promouvoir. C'est le Conseil de l'Union européenne qui reconnaît le statut de candidat officiel à un pays, à la lumière des recommandations de la Commission européenne et après approbation du Parlement européen. 

Stratégie de pré-adhésion

Une fois le pays devenu candidat, une stratégie de pré-adhésion est mise en œuvre. Elle a pour objectif de familiariser le candidat avec les procédures et les politiques de l'UE en lui offrant la possibilité de participer à des programmes communautaires et en lui accordant une aide financière. Ce soutien est destiné à aider ces pays à entreprendre les réformes politiques, économiques et institutionnelles nécessaires pour respecter les normes européennes.

Pour entrer dans l'Union européenne, un pays doit avoir une économie de marché viable et la capacité de faire face à la pression concurrentielle et aux forces du marché à l'intérieur de l'Union. Une aide lui est donc fournie pour soutenir les réformes économiques, ce qui a pour effet de renforcer la croissance économique et les meilleures perspectives d'emploi.

Ouverture des négociations d'adhésion

Depuis le Conseil européen de Copenhague en décembre 1993, quatre critères sont pris en compte dans l'adhésion d'un Etat à l'UE :

· critère politique : institutions stables garantissant la démocratie, l'Etat de droit, le respect des minorités et leur protection ;

· critère économique : économie de marché viable et capable de faire face aux forces du marché et à la pression concurrentielle à l'intérieur de l'Union ;

· acquis communautaire : aptitude à assumer les obligations découlant de l'adhésion, et notamment à souscrire aux objectifs de l'Union politique, économique et monétaire ;

· capacité d'intégration : capacité de l'Union à assimiler de nouveaux membres et à approfondir l'intégration. Précisée en 2006, elle implique que l'adhésion du pays soit compatible avec le fonctionnement efficace des institutions et les procédures décisionnelles de l'Union, et ne remette pas en cause les politiques communes et leur financement.

Depuis le Conseil européen de Madrid, en 1995, les pays candidats doivent être en mesure d'appliquer les règles et les procédures européennes. Ils doivent également préparer leur intégration en adaptant leurs structures administratives, car s'il est important que la législation européenne soit transposée dans le droit national, il est tout aussi important, sinon plus, qu'elle soit effectivement mise en œuvre et appliquée au moyen de structures administratives et judiciaires appropriées. C'est une condition indispensable à l'adhésion, qui repose sur la confiance mutuelle.

L'Union européenne, de son côté, doit être capable d'intégrer de nouveaux membres : elle doit veiller à ce que ses institutions et ses procédures de décision demeurent efficaces et fiables.

Pour que le Conseil européen décide de l'ouverture des négociations, le critère politique (respect de la démocratie et des droits de l'homme) doit être rempli. Une fois les négociations d'adhésion ouvertes, la Commission européenne mesure l'application et contrôle le respect des autres critères de Copenhague.


Chaque candidat élabore sa position sur les 35 chapitres de l'acquis communautaire, comme base de négociation. Avant les négociations d'adhésion pour la Turquie et la Croatie, il n'y avait que 31 chapitres. Au cours des conférences bilatérales entre l'UE et le pays candidat, la Commission européenne veille à ce que l'acquis communautaire soit bien intégré par ce pays. Le rythme des négociations dépend du degré de préparation de chaque pays candidat, de la complexité des questions à traiter ainsi que de la volonté politique des Etats membres. C'est la raison pour laquelle il n'est pas possible d'estimer à l'avance la durée des négociations avec chaque pays.

Signature du traité d'adhésion

Le résultat des négociations est incorporé dans un traité d'adhésion, soumis au Conseil européen pour approbation et au Parlement européen pour accord.

Adhésion à l'UE

Après sa signature par les Etats membres et les candidats concernés, le traité d'adhésion doit être ratifié par tous ces signataires, dans certains cas, par référendum. L'adhésion devient effective à la date d'entrée en vigueur du traité. Le pays candidat devient alors un Etat membre.

Stratégie d'élargissement 2010-2011

Le 9 novembre 2010, la Commission européenne a présenté sa Stratégie d’élargissement et ses rapports de suivi des différentes négociations en cours. 

La Commission a insisté sur la nécessité d'être crédible dans les perspectives offertes aux futurs adhérents. 

Concernant les avancées des candidats, le rapport annonçait déjà l'atteinte pour la Croatie de la phase finale des négociations, depuis clôturée. Surtout, la Commission a recommandé d'accorder au Monténégro le statut de candidat, ce que le Conseil européen a entériné le mois suivant. 

La Commission a enfin salué la saine émulation entre les anciennes républiques yougoslaves, avec une Serbie qui tient à ne pas se faire trop distancier ni par son petit voisin le Monténégro, ni par la Croatie qui fait la course en tête. Cette dernière facilite la tâche de ses partenaires, leur permettant de reprendre les textes de l'acquis communautaire qu'elle a traduits dans leur langue commune, le serbo-croate. Un gain de temps pour des administrations qui manquent parfois de moyens.

La candidature de la Serbie et du Montenegro a été retenue le 12 octobre
La Turquie et l'Union européenne, 50 ans de négociations
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La Turquie est de retour sous les projecteurs européens. Les déclarations du président américain Barack Obama à Ankara en avril 2009 et celles des candidats aux élections européennes ont ravivé le débat sur l'adhésion turque à l'Union Européenne. Un débat vieux de presque 50 ans déjà, qui divise profondément les européens. Car au-delà de la Turquie, ce sont les questions des frontières de l'Europe et de la nature de projet européen qui sont en jeu.

Chronologie d'une relation mouvementée :

Juillet 2009 : Ouverture d'un chapitre sur la fsicalité, portant à 11 le nombre de chapitres de négociations ouverts sur 35. Un seul a été clos.

Novembre 2008 : La Commission européenne déclare que la Turquie a une économie de marché viable, ce qui représente une étape cruciale pour l'adhésion.

Novembre 2007 : Dans son rapport annuel de suivi sur les progrès de la Turquie, la Commission estime que les négociations devraient prendre au moins 10 à 15 ans.

Décembre 2006 : Fermeture de 8 chapitres de négociation, la Turquie refusant d’appliquer à Chypre le protocole dit d’Ankara.

3 octobre 2005 : Début effectif des négociations.

Octobre-décembre 2004 : La Commission et le Conseil européen décident de lancer les négociations d’adhésion.

Décembre 1999 : Conseil Européen d'Helsinki. La Turquie obtient le statut de candidat.

Décembre 1997 : Conseil Européen du Luxembourg.  La Turquie est écartée comme candidate potentielle à l’Union.

Juin 1993 : Le Conseil européen de Copenhague définit les critères préalables à toute adhésion ;

5 février 1990 : Début de l’union douanière Turquie-UE. La Turquie est jusqu’à aujourd’hui le seul pays qui est membre de l’union douanière sans être membre de l’UE.

14 avril 1987 : Dépôt formel de candidature pour une adhésion à l’UE.

12 septembre 1980 : Putsch militaire en Turquie. Les négociations entre la Turquie et la CEE sont suspendues.

31 juillet 1959 : Première demande d’association de la Turquie avec la Communauté économique européenne (CEE).

12 juillet 1963 : Accord d’association entre la CEE et la Turquie

La Turquie et les critères de Copenhague, un bilan
La Turquie et les critères politiques

Les critères politiques à satisfaire : le pays candidat doit disposer d'institutions stables garantissant la démocratie, l'Etat de droit, le respect des minorités et leur protection.

· Où en est la Turquie aujourd'hui ?

Selon le rapport de suivi 2008 de la Commission Européenne, si la Turquie continue à remplir suffisamment les critères politiques de Copenhague, les  progrès sur le plan des réformes sont restés limités en 2008. 

On note tout de même que "des avancées législatives ont été réalisées dans le domaine de la liberté d'expression et du renforcement des droits de propriété des communautés religieuses non musulmanes". 

Néanmoins, le rapport souligne que la Turquie doit relancer le processus de réforme politique, notamment la réforme de la constitution et du pouvoir judiciaire."L'absence de dialogue et d'esprit de compromis entre les principaux partis politiques a eu des retombées négatives sur le fonctionnement des institutions politiques et sur les réformes politiques. La Turquie a continué à être la cible d'attentats terroristes perpétrés par le PKK, qui figure sur la liste des organisations terroristes de l'UE".

L’article de La Libre du 12 octobre « La Turquie donnera vigueur à l’Europe » est explicite.  Ce pays rattrape son retard économique mais désespère d’entrer dans l’Union Européenne …
La Turquie et les critères économiques

Les critères économiques à satisfaire : le pays doit être doté d'une économie de marché viable et doit être capable de faire face aux forces du marché et à la pression concurrentielle à l'intérieur de l'Union.

· Où en est la Turquie aujourd'hui ?


Comme le constate le rapport 2008 de la Commission européenne, "la Turquie constitue une économie de marché viable. Elle devrait être à même de faire face à moyen terme aux pressions concurrentielles et aux forces du marché au sein de l'Union, pour autant qu'elle mette en œuvre son programme global de réformes afin de remédier aux faiblesses structurelles". 

Le rapport constate en effet que trop dépendant des financements extérieurs, le pays est vulnérable aux changements d'humeur des investisseurs. 

En outre, "les rigidités du marché du travail freinent la création d'emplois, en particulier en ce qui concerne les femmes et les jeunes".


La Turquie et l'acquis communautaire

Le critère de l'acquis communautaire est l'aptitude à assumer les obligations découlant de l'adhésion, et notamment à souscrire aux objectifs de l'Union politique, économique et monétaire. 
· Où en est la Turquie aujourd'hui?


La Commission est globalement satisfaite des progrès effectués par la Turquie. "L'alignement de la législation sur l'ordre juridique de l'UE a progressé dans un certain nombre de domaines, en particulier pour ce qui est des chapitres consacrés aux réseaux transeuropéens, à l'énergie ainsi qu'à la science et à la recherche". Cependant, des progrès limités ont été observés dans le domaine du contrôle financier et doivent être poursuivis pour les domaines de l'agriculture, de la pêche, des aides d'État, de la justice et des affaires intérieures ainsi que des politiques sociales et de l'emploi. Le rapport souligne en outre que les capacités administratives générales du pays doivent être améliorées.

 
Le gel de huit chapitres de négociation

La Turquie refuse toujours d'appliquer à la République chypriote, dont elle ne reconnaît pas l'existence légale, le protocole dit d'Ankara, conclu en 2005 lors de l'ouverture des pourparlers avec l'Union européenne. 

Ce protocole prévoit l'extension de l'union douanière Turquie-UE aux dix nouveaux Etats membres. La Turquie, exigeant au préalable la fin de l'isolement et de l'embargo qui touche la République turque de Chypre du Nord, interdisait encore récemment aux navires et avions chypriotes grecs l'accès à ses ports et aéroports. 

Depuis septembre 2008, la situation s'est améliorée grâce aux négociations engagées par le président chypriote Demetris Christofias et son homologue de la République de Chypre du Nord, M. Talat.

La Commission rappelle tout de même dans son rapport 2008 que "du fait du non-respect par la Turquie des obligations lui incombant en vertu du protocole additionnel à l'accord d'Ankara, l'Union européenne a décidé, en décembre 2006, de geler les négociations sur huit chapitres mais de les poursuivre pour les autres chapitres". Cette suspension concerne la libre circulation des marchandises, le droit d’établissement et de liberté de fournir des services, les services financiers, le développement rural et agricole, la pêche, les transports, l’union douanière et les relations extérieures.

Le débat
Enjeux de l'adhésion

L'ouverture des négociations avec la Turquie en 2004 correspond à un tournant historique pour le projet européen. En effet, si l'élargissement aux pays de l'ex- union soviétique s'est fait non sans douleur, leur adhésion n'a pas suscité les vives réactions qui entourent la candidature turque. 

Pourquoi ? Car les enjeux liés à l'entrée de la Turquie relèvent à la fois de l’ordre historique, démographique, religieux et géopolitique. Le moment où jamais donc, pour l'Union de s'interroger sur son avenir. 

Rapide tour d'horizon des points brûlants du débat. 
·  La Turquie n’est pas l’Europe ?
Au-delà des préoccupations purement géographiques (quelles frontières pour le continent européen ?), c'est surtout la nature du projet européen qui est mis en question avec l'éventuelle adhésion turque. La construction européenne, est- ce une histoire commune et une proximité géographique, ou au contraire un projet à vocation universaliste, rapprochant les peuples autour de valeurs et d'institutions ? 
· Fragilité économique
Taux élevé de corruption, chômage, dette publique, opacité… Certains s'inquiètent du montant des aides économiques, transferts et prêts qu'il faudra accorder à la Turquie. D'autres au contraire soulignent son fort potentiel économique, notamment lié à sa croissance démographique, et estiment que l'Union européenne en sortirait gagnante.

· La question religieuse
La Turquie est un état laïc : sa constitution prévoit qu'aucune réforme constitutionnelle ne peut porter atteinte à la laïcité. Pourtant, et même si l'islam ne constitue pas une nouveauté sur le territoire européen, la question religieuse est souvent mise en avant dans les débats. Si la Turquie entrait aujourd’hui en Europe, l’islam deviendrait la troisième religion de l’Union, derrière les catholiques et les protestants.

·  Poids démographique et impact sur les institutions européennes
Avec 70 millions d'habitants aujourd'hui, quel serait le poids politique de la Turquie dans les institutions européennes ? La question en fait grimacer plus d'un. Avec 96 députés au Parlement européen, la Turquie viendrait rejoindre les "grands pays" d'Europe (Allemagne, Italie, France, Royaume Uni). On imagine la réaction des "petits pays" qui verraient leur poids au Parlement s'affaiblir.  Se pose également la question de la pondération des voix au Conseil. Le Traité de Lisbonne prévoit un système de double majorité dans lequel toute décision doit être approuvée par au moins 55 % des Etats membres, représentant au moins 65 % de la population. Avec sa population, la Turquie disposerait d'un pouvoir politique et de blocage non négligeable. Une population qui en terme de flux migratoires constitue également pour certains une crainte, pour d'autres une opportunité.

· Enjeux géopolitiques
Par sa position intermédiaire entre l’Occident et les pays arabo-musulmans, la Turquie est un allié stratégique non négligeable pour l'Union Européenne. En outre, son armée, reconnue pour sa grande efficacité, est la plus importante dans l'OTAN après celle des Etats-Unis. Certains voient dans la constitution d'une zone de paix et de prospérité avec la Turquie une chance pour les régions transfrontalières instables. D'autres craignent au contraire qu'en devenant partie prenante dans les conflits de cette région, l'Union européenne perde sa capacité de conciliation.

La Turquie et l'opinion publique européenne

 

Comme le montre le sondage Eurobaromètre 69, Novembre 2008, l’opinion publique européenne reste majoritairement hostile à la perspective d'adhésion de la Turquie. Avec seulement 31 % d'avis favorables, c'est le plus mauvais chiffre des douze pays proposés pour une éventuelle adhésion par le sondage, l'Ukraine recueillant 43 % d'avis favorables, la  Macédoine 40 % et la 
Croatie 52 %.

Concernant l'opinion dans chaque Etat membre, l'adhésion de la Turquie est approuvée dans quatorze Etats membres sur les vingt-sept. C'est en Suède que le soutien à l'adhésion est le plus fort avec 71 % d'opinions favorables, suivi par les Pays-bas, 67 %, la Roumanie, 64 % et le Danemark, 59 %. En revanche, seulement 16 % des Autrichiens (le pourcentage le plus bas) et 35 % des Français et Allemands soutiennent cet élargissement.

 

Enfin, il est surprenant de voir que l'adhésion de la Turquie recueille plus d'opinions favorables dans certains pays de l'UE qu'en Turquie. Seulement 55 % des Turcs soutiennent l'adhésion contre 71 % des suédois par exemple.

